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(54) Abri

(57) L’invention concerne un abri du type compre-
nant un poteau vertical (1), un élément de toiture (2) rigide
et des moyens de liaison (3,4) pour maintenir en position
l’élément de toiture relativement au poteau.

Selon l’invention, l’élément de toiture s’appuie sur la
périphérie du poteau dans une zone d’appui (5) distante
des extrémités du poteau, et les moyens de liaison com-

prennent des premiers moyens filaires (3) reliant des zo-
nes périphériques de l’élément de toiture (2) à une zone
supérieure (6) du poteau située au-dessus de la zone
d’appui (5) et des deuxièmes moyens filaires (4) reliant
des zones périphériques de l’élément de toiture à une
zone inférieure (7) du poteau, cette zone étant située au-
dessous de la zone d’appui (5).
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Description

[0001] La présente invention concerne un abri du type
comprenant un poteau vertical, un élément de toiture ri-
gide et des éléments de liaison pour maintenir en position
l’élément de toiture relativement au poteau.
[0002] On connaît différents modèles d’abris de ce ty-
pe qui comportent, suivant les applications que l’on sou-
haite en faire, un ou plusieurs éléments de toiture. En
particulier, le document FR-2 870 876 décrit un abri com-
portant une pluralité d’éléments de toiture qui sont reliés
au poteau par des moyens de liaison aptes à permettre
un ajustement de ces éléments dans le sens vertical et
dans le sens horizontal. Dans ce mode de réalisation,
chaque élément de toiture est maintenu en position par
une extrémité d’un bras sensiblement horizontal dont
l’autre extrémité est maintenue par le poteau vertical.
[0003] Il est des cas où il n’est pas nécessaire, compte
tenu de la destination de l’abri, de prévoir une liberté de
mouvement dans le sens vertical et dans le sens hori-
zontal des éléments de toiture.
[0004] La présente invention se place dans ce contex-
te et a ainsi pour but de proposer un abri dont les moyens
de fixation des éléments de toiture au poteau soient plus
simples, plus rapides à installer et par conséquent moins
onéreux.
[0005] La présente invention a ainsi pour objet un abri
du type comprenant un poteau vertical, un élément de
toiture rigide et des moyens de liaison pour maintenir en
position l’élément de toiture relativement au poteau, dans
lequel l’élément de toiture s’appuie sur la périphérie du
poteau dans une zone d’appui distante des extrémités
du poteau, et dans lequel les moyens de liaison com-
prennent des premiers moyens filaires reliant des zones
périphériques de l’élément de toiture à une zone supé-
rieure du poteau située au-dessus de la zone d’appui et
des deuxièmes moyens filaires reliant des zones péri-
phériques de l’élément de toiture à une zone inférieure
du poteau, cette zone étant située au-dessous de la zone
d’appui.
[0006] Selon un mode de réalisation avantageux, dans
au moins l’une des zones inférieure ou supérieure les
moyens de liaison sont fixés à une distance radiale du
tube suffisante pour entraver la rotation de l’élément de
toiture.
[0007] De manière préférée, l’abri comprend des
moyens de fixation pour lier mécaniquement l’élément
de toiture au poteau dans la zone d’appui.
[0008] Selon un mode de réalisation avantageux, une
platine annulaire est disposée dans la zone inférieure
radialement extérieure au poteau, cette platine annulaire
étant dotée d’éléments de fixation pour recevoir une ex-
trémité des deuxièmes moyens filaires.
[0009] La zone supérieure du poteau de l’abri est avan-
tageusement située à proximité de l’extrémité supérieure
du poteau.
[0010] Selon un mode de réalisation avantageux, une
platine annulaire est disposée dans la zone supérieure

du poteau, cette platine annulaire étant dotée d’éléments
de fixation pour recevoir une extrémité des deuxièmes
moyens filaires.
[0011] De préférence, les premiers et/ou les deuxiè-
mes moyens filaires comportent une pluralité d’éléments
filaires partant de différents points de la périphérie de
l’élément de toiture.
[0012] L’abri peut comporter une pluralité d’éléments
de toiture. Ceux-ci s’appuient de préférence sur le poteau
dans la même zone d’appui. La forme de chaque élément
de toiture est avantageusement de forme polygonale, et
par exemple triangulaire, rectangulaire, carré ou hexa-
gonale.
[0013] Les éléments filaires partent de préférence de
chaque angle de l’élément de toiture, exclusion faite,
dans le cas d’un élément de toiture ayant un nombre pair
de côtés, de l’angle opposé à celui situé dans la zone
d’appui.
[0014] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention ressortiront mieux de la description qui va suivre
d’un abri conforme à l’invention, donné à titre illustratif
et non limitatif, en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

- la figure 1 illustre un mode de réalisation d’un abri
selon l’invention, vu en perspective,

- la figure 2 illustre une vue de dessus de l’abri de la
figure 1,

- la figure 3 illustre une vue de dessous de l’abri de la
figure 1,

- la figure 4 illustre l’ancrage de l’élément de toiture
au poteau dans la zone d’appui,

- la figure 5 illustre un mode de réalisation de la fixation
des premiers moyens filaires au niveau de la zone
supérieure,

- la figure 6 illustre la fixation des deuxièmes moyens
filaires au niveau de la zone inférieure,

- la figure 7 illustre en perspective un mode de réali-
sation de l’invention comportant quatre éléments de
toiture rectangulaires.

[0015] On a représenté sur la figure 1 un mode de réa-
lisation d’un abri selon l’invention qui comporte un poteau
1 et un élément de toiture 2. Il comprend en outre des
moyens de liaison comportant des premiers moyens fi-
laires 3 et des deuxièmes moyens filaires 4. Dans ce
mode de réalisation, l’élément de toiture 2 est de forme
carrée. L’élément de toiture 2 pourrait cependant avoir
une forme quelconque, sans que l’on sorte du cadre de
l’invention. En particulier, l’élément de toiture 2 peut être
un polygone à n côtés (où n est un entier), de forme
ovoïde, ou une forme sans symétrie, selon les besoins
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utilitaires et/ou décoratifs de l’abri.
[0016] Le maintien en position de l’élément de toiture
2 par rapport au poteau 1 est obtenu par un appui de
l’élément de toiture 2 contre le poteau 1 dans une zone
d’appui 5, par les premiers moyens filaires 3 reliant des
zones périphériques de l’élément de toiture 2 à une zone
supérieure 6 du poteau, et par les deuxièmes moyens
filaires 4 reliant des zones périphériques de l’élément de
toiture 2 à une zone inférieure 7 du poteau. La zone su-
périeure 6 et la zone supérieure 7, sont respectivement
placées au-dessus et au-dessous de la zone d’appui 5.
Dans le mode de réalisation représenté, la zone supé-
rieure 6 se trouve à l’extrémité supérieure du poteau 1.
Elle pourrait cependant aussi être située à une distance
de l’extrémité supérieure du poteau 1.
[0017] Les premiers et deuxièmes moyens filaires 3,4
sont formés généralement de fins câbles d’acier torsadés
dont la fixation au niveau de l’élément de toiture 2 se fait
avantageusement à l’aide d’un élément tenseur 9 à ten-
sion ajustable qui permet d’ajuster la position de l’élé-
ment de toiture 2 et la tension de chaque élément filaire
8. Comme on peut le voir sur les figures 2 et 3, les élé-
ments filaires 8 reliant l’élément de toiture 2 à la zone
supérieure 6 sont ici au nombre de trois, c’est-à-dire qu’ils
sont fixés aux trois angles de l’élément de toiture 2 qui
ne sont pas en appui contre le poteau 1. Par contre, les
éléments filaires 8 reliant la zone inférieure 7 à l’élément
de toiture 2, et dont une des fonctions est d’entraver la
rotation de l’élément de toiture 2 autour du poteau 1, ne
comporte que deux câbles, l’angle de l’élément de toiture
2 opposé à l’angle en appui contre le poteau 1 ne rece-
vant pas l’élément filaire 8.
[0018] L’abri représenté sur les figures 1 à 3 comporte
encore un système d’évacuation des eaux. A cette fin,
l’élément de toiture 2 est bombé et comporte à sa péri-
phérie une gouttière 10. L’élément de toiture 2 est monté
de manière que l’angle prenant appui contre le poteau 1
constitue un point bas. A cet endroit, comme on peut le
voir sur la figure 2, la gouttière 10 comporte un orifice
vertical 11 permettant à l’eau reçue par l’élément de toi-
ture 2 de se déverser dans un entonnoir 12 monté sur le
poteau 1. De manière connue, l’eau reçue par le réservoir
d’eau 12 est transférée à l’intérieur du poteau 1 (de forme
tubulaire) pour être évacuée à la base du poteau 1, soit
par un trou pratiqué dans sa périphérie, soit par une ca-
nalisation souterraine amenant l’eau reçue par le poteau
1 vers un réseau d’évacuation.
[0019] On va maintenant décrire en référence aux fi-
gures 4,5 et 6 des modes de réalisation de la zone d’ap-
pui, de la zone supérieure et de la zone inférieure.
[0020] Sur la figure 4, l’élément de toiture 2 comporte
une aile 13 dans l’angle venant s’appuyer sur le poteau
1. De même, le poteau 1 comporte deux demi-ailes 14,15
parallèles et laissant entre elles un espace suffisant pour
recevoir l’aile 13. Les ailes 13,14 et 15 sont percées et
reçoivent une tige 16 permettant un maintien radial de
l’élément de toiture 2 par rapport au poteau 1.Cette tige
16 peut être du type comportant une tête à une extrémité

et présenter un perçage pour recevoir une épingle 17
assurant le maintien en position de la tige 16. D’autres
moyens de maintien en position peuvent être employés.
Par exemple, la tige peut être remplacée par un goulot
dont les deux extrémités filetées reçoivent un écrou.
Dans ce cas, il est important que les écrous ne soient
pas trop serrés de manière à ne pas bloquer l’élément
de toiture 2 en rotation autour de l’axe du goulot.
[0021] Au lieu des ailes 13,14 et 15, on peut envisager
de conférer à l’angle de l’élément de toiture 2 une forme
complémentaire de celle du poteau 1 et venir simplement
mettre en contact l’élément de toiture 2 avec le poteau 1.
[0022] Dans le mode de réalisation de la figure 4, le
poteau est équipé pour recevoir quatre éléments de toi-
ture 2. Ce nombre n’est bien entendu pas limitatif, mais
correspond à une situation courante en pratique où le
poteau 1 reçoit quatre éléments de toiture 2 de forme
carrée ou rectangulaire.
[0023] La figure 5 représente un mode de réalisation
de la zone supérieure. Pour assurer la fixation des élé-
ments filaires 8, cette zone comprend deux platines an-
nulaires 18 et 19. Ces platines sont percées de trous qui
reçoivent une tige 20, dont la partie supérieure comporte
une tête 21 et la partie inférieure reçoit dans un orifice
transversal une épingle 22. Les platines 18 et 19 sont
distantes, l’espace ménagé entre elles permettant à un
crochet 23 terminant l’élément filaire 8 de venir s’accro-
cher sur la tige 20.
[0024] La figure 6 représente un mode de réalisation
de la zone inférieure. Cette zone inférieure comprend
une platine annulaire 24 comprenant des points d’ancra-
ge 25 pour les éléments filaires 8. Les points d’ancrage
25 comportent une tige 26 en forme de U dont les extré-
mités filetées traversent la platine annulaire 24.Des
écrous 27, engagés dans le filetage, assurent le maintien
en position de la tige 26. Les éléments filaires 8 sont
ancrés sur les points d’ancrage 25 par un crochet 23
terminant ces éléments filaires 8.
[0025] Comme indiqué précédemment, et comme on
peut le voir par comparaison des figures 5 et 6, la platine
annulaire 24 présente un diamètre supérieur à celui des
platines annulaires 18 et 19. Plus précisément, il convient
que les points d’ancrage 25 dans la zone inférieure 7
soient radialement plus éloignés du poteau 1 que les
points d’ancrage de la zone supérieure 6. Cette disposi-
tion a pour effet que l’ancrage des éléments filaires 8 sur
la platine annulaire 24 assure un maintien en rotation
(évite la rotation) de l’élément de toiture 2.
[0026] Dans le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 6, l’abri ne comporte qu’un seul élément de
toiture 2. L’abri peut bien entendu comporter plusieurs
éléments de toiture. On a représenté à titre d’exemple
sur la figure 7, un abri comportant quatre éléments de
toiture 2 rectangulaires. Il est évident que le nombre
d’éléments de toiture et leur forme peuvent être choisis
librement en fonction des besoins utilitaires et/ou esthé-
tiques recherchés. En particulier, les éléments de toiture
peuvent être des polygones, des cercles ou être de forme
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quelconque. Il n’est pas non plus nécessaire que tous
les éléments de toiture soient de forme et/ou de taille
identique.

Revendications

1. Abri du type comprenant un poteau vertical(1), un
élément de toiture (2) rigide et des moyens de liaison
(3,4)pour maintenir en position l’élément de toiture
relativement au poteau, caractérisé en ce que l’élé-
ment de toiture s’appuie sur la périphérie du poteau
dans une zone d’appui (5) distante des extrémités
du poteau, et en ce que les moyens de liaison com-
prennent des premiers moyens filaires (3) reliant des
zones périphériques de l’élément de toiture (2) à une
zone supérieure (6) du poteau située au-dessus de
la zone d’appui (5) et des deuxièmes moyens filaires
(4) reliant des zones périphériques de l’élément de
toiture (2) à une zone inférieure (7) du poteau, cette
zone étant située au-dessous de la zone d’appui (5).

2. Abri suivant la revendication 1, caractérisé en ce
que dans au moins l’une des zones inférieure (6) ou
supérieure (7) les moyens de liaison (3,4) sont fixés
à une distance radiale du tube suffisante pour entra-
ver la rotation de l’élément de toiture.

3. Abri suivant l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’il comprend des moyens de
fixation (13-17) pour lier mécaniquement l’élément
de toiture au poteau dans la zone d’appui.

4. Abri suivant l’une des revendications précédentes,
caractérisé par une platine annulaire (24) disposée
dans la zone inférieure (7) radialement extérieure au
poteau (1), cette platine annulaire étant dotée d’élé-
ments de fixation pour recevoir une extrémité des
deuxièmes moyens filaires.

5. Abri suivant l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la zone supé-
rieure du poteau (6) est située à proximité de l’ex-
trémité supérieure du poteau.

6. Abri suivant l’une des revendications précédentes,
caractérisé une platine annulaire (18,19) disposée
dans la zone supérieure du poteau, cette platine an-
nulaire étant dotée d’éléments de fixation (20-22)
pour recevoir une extrémité des deuxièmes moyens
filaires.

7. Abri suivant l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que les premiers moyens filaires
(3) comportent une pluralité d’éléments filaires (8)
partant de différents points de la périphérie de l’élé-
ment de toiture.

8. Abri suivant l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que les deuxièmes moyens filai-
res (4) comportent une pluralité d’éléments filaires
(8) partant de différents points de la périphérie de
l’élément de toiture (2) .

9. Abri suivant l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’il comporte une pluralité d’élé-
ments de toiture (2).

10. Abri suivant la revendication 9, caractérisé en ce
que les éléments de toiture (2) s’appuient sur le po-
teau dans la même zone d’appui (5).

11. Abri suivant l’une des revendications 9 ou 10, ca-
ractérisé en ce que chaque élément de toiture (2)
a une forme polygonale.

12. Abri suivant la revendication 11, caractérisé en ce
que chaque élément de toiture (2) a une forme trian-
gulaire, rectangulaire, carré ou hexagonale.

13. Abri suivant les revendications 7 et 11, caractérisé
en ce que des éléments filaires (8) partent de cha-
que angle de l’élément de toiture (2).

14. Abri suivant les revendications 8 et 11, caractérisé
en ce que des éléments filaires (8) partent de cha-
que angle de l’élément de toiture, exclusion faite,
dans le cas d’un élément de toiture ayant un nombre
pair de côtés, de l’angle opposé à celui situé dans
la zone d’appui (5).
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